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DL23025 
OBJET : Approbation du contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments 
d’ameublement                                           

 
L’AN DEUX MIL VINGT TROIS, le douze décembre, s’est réuni à 17h30 heures le Comité Syndical du Sitom Sud 
Gard dans la salle des délibérations de Nîmes Métropole, sous la présidence de Monsieur Richard TIBERINO, 
conformément aux articles L.5212-7 et suivants du Code des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents les délégués et suppléants suivants : 

Cté Agglo. Alès Agglomération : David GUIRAUD. 

Cté Agglo. Nîmes Métropole : Claude DE GIRARDI, Patrick DE GONZAGA, Jack DENTEL, Sylvette FAYET, Jean-
Christophe GREGOIRE, Antoine MARCOS, Frédéric PASTOR, Julien PLANTIER, Marie-France RAINVILLE 
(suppléante), David-Alexandre ROUX, Richard TIBERINO, Frédéric TOUZELLIER, Pascale VENTURINI, Valentine 
WOLBER (suppléante) 

Cté Com. Petite Camargue : Jean-Paul GERAUD, Katy GUYOT, Martine KUFFER, Didier LEBOIS 

Cté Com. Beaucaire terre d’Argence : David RIBES (suppléant). 

Cté Com. Pont du Gard : Alain LAGET 
 
Absents : 

Cté Agglo. Alès Agglomération : Christophe BOUGAREL, Laurent CHAPELLIER. 

Cté Agglo. Nîmes Métropole : Bernard ANGELRAS, Frédéric BEAUME, Abderzak BERKANI, Monique BOISSIERE, 
Jacques BOLLEGUE, Emmanuel CARRIERE, Jean-Luc CHAILAN, Alain DALMAS, Jean-François DURAND COUTELLE, 
Jean-Jacques GRANAT, Pierre LUCCHINI, Franck PROUST, Christine TOURNIER-BARNIER 

Cté Com. Pays d’Uzès : Gérard DAUTREPPE, Frédéric SALLE LAGARDE 

Cté Com. Piémont Cévenol : Lionel JEAN 

Cté Com. Beaucaire terre d’Argence : Jean-Michel AZEMA, Jean-Marie GILLES, Juan MARTINEZ 

Cté Com. Pont du Gard : Christelle ARMANDI 
 
Avaient donné procuration : Franck PROUST à Frédéric TOUZELLIER 
 
Secrétaire de séance : David-Alexandre ROUX 

Monsieur Richard TIBERINO, Président, expose, 
 
En application de l’article L. 541-10-6 du code de l’environnement mettant en œuvre le principe de la 
responsabilité élargie des producteurs pour les éléments d’ameublement, la prévention et la gestion des déchets 
d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent 
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s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme 
agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs 
et modalités de la filière.  
 
Le nouveau cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs d’éléments d’ameublement 
adopté par l’arrêté interministériel du 12/10/2023, publié le 18/10/2023 fixe de nouveaux objectifs de taux de 
collecte séparée de 45% en 2024 à 51% en 2028 (en proportion des quantités mises sur le marché), de taux de 
valorisation des DEA collectés séparément de 90% en 2024 à 94% en 2028 et de taux de recyclage de 51% en 
2024 à 55% en 2028 pour la nouvelle période (2024-2029). 
Il fixe les barèmes de soutiens pour la collecte séparée et non séparée. 
 
Ecomaison, Valdelia et Valobat ont fait acte de candidature à l’agrément.  
 
Il est proposé de conclure un nouveau contrat : le Contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments 
d’ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour la période 2024-2029 avec 
les éco-organismes lorsqu’ils seront agréés. 
 
Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en charge par les éco-
organismes précités, de la gestion des DEA collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets 
(SPGD), ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur du réemploi des éléments d’ameublement et de la 
communication. 
 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré,  
 

DECIDE 
 
ARTICLE UNIQUE : d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la passation du 
contrat relatif à la prise en charge des DEA collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour 
la période 2024/2029 avec les éco-organismes agréés. 
 

 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an ci- dessus,  
Pour extrait conforme et certifié exécutoire 
 
Nombre de présents : 21 
Nombre de votants : 21 + 1 pouvoir 
Abstention : 0 
Contre : 0 
Approuvée à l’unanimité.                                                              
 

 
Le Président du Sitom Sud Gard 

 
 Richard TIBERINO  


